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DECRET DE RECON NAISSANCE
DU CENTRE ROMAND DE L'APOSTOLAT MONDIAL

DE FATIMA

Le Centre Romand de l'Apostolat Mondial de Fatima (CRAMF)
sollicite les 6v6ques pour une reconnaissance officielle afin que cette
Association soit reconnue au niveau faitier de l'AMF.

Cette demande a 6t6 port6e devant la Conference des Ordinaires
Romands (COR) qui propose que des liens soient 6tablis entre le
CRAMF et la Communaute Romande de l'Apostolat des laics (CRAL).

Ces dömarches ayant abouti, c'est avec joie que je recommande par
ce present decret, ä la bienveillante attention du Conseil pontifical
pour les Laibs et ä celle des organes officiels de l'AMF, le

Centre Romand de l'Apostolat Mondial de Fatima.

Le siöge de ce CRAMF 6tant sur le territoire du diocöse de Lausanne-
Genöve-Fribourg.

La Communaute Romande de l'Apostolat des larbs (CRAL) est
l'association catholique qui rassemble des mouvements d'apostolat
et groupes de laibs.

Avec grande joie je donne ma recommandation pour cette
Association.
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